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Monsieur,
J’ai l’honneur de vous notifier la réception à la date du 14/06/2016 du rapport de diagnostic prescrit pararrêté n° 1510062 en date du 06/02/2015 concernant la prise en compte du patrimoine archéologiquedans le cadre du projet d’aménagement cité en objet, en application de l’article R. 523-9 du code dupatrimoine (Livre V). Vous voudrez bien trouver ci-joint un exemplaire de ce rapport.
Après examen du résultat de cette opération de diagnostic, je vous précise que nous n’émettrons pas denouvelles prescriptions archéologiques.

Toutefois, si au cours des travaux des vestiges archéologiques étaient mis au jour, vous devrez m’eninfonner immédiatement, conformément aux dispositions des articles L. 531-14 à 16 du Titre III(découvertes fortuites) du Livre V du code du patrimoine.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet dc la région Centre-Val de Loire
et par subdélégafion,
Le Conservateur régional de l’archéologie par intérim
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